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 Figure 1. Divisions de l’OPANO dans le golfe du 

Saint-Laurent et les eaux adjacentes. 
 
Contexte  
 
La plie canadienne du sud du golfe du Saint-Laurent (division 4T de l’OPANO) était pêchée 
principalement à la palangre dans les années 1930, mais dès les années 1960, la plupart des prises 
étaient récoltées à la senne et au chalut à panneaux. De nos jours, la pêche de la plie est pratiquée au 
moyen de différents engins mobiles, le secteur d'engins dominant étant celui des sennes montées sur 
des bateaux de moins de 45 pieds. À la suite de l’expansion des secteurs des engins mobiles dans les 
années 1960, une forte proportion des prises de plie canadienne dans la division 4T (de 30 à 40 % en 
poids) se situait sous la taille marchande et était rejetée à la mer. Du milieu des années 1960 jusqu’à la 
fin des années 1970, les débarquements ont fluctué alentour de 9 000 t; ils ont atteint un pic de plus de 
11 000 t en 1976. Ils ont ensuite chuté dans les années 1990 et ont récemment atteint leur plus bas 
niveau (339 t en 2005; 369 t en 2007). 
 
Dans le sud du Golfe, la plie canadienne est gérée selon des quotas depuis 1977. Un TAC de 10 000 t a 
été maintenu jusqu’en 1992 malgré l’inquiétude que les effectifs du stock avaient diminué au cours des 
années 1980. On estimait à l’époque qu’une baisse des quotas ne ferait que pousser les pêcheurs à 
rejeter plus de plies de petite taille à la mer. Le TAC a été réduit de moitié en 1993, jusqu’à 5 000 t, à la 
suite de la fermeture de la pêche à la morue dans 4T afin de protéger la plie contre la réorientation de 
l’effort de pêche de la morue vers d’autres stocks de poisson de fond. Le TAC a été réduit à nouveau à 
plusieurs reprises depuis 1993; le TAC actuel de 750 t est en place depuis 2003. Plusieurs mesures de 
gestion ont été adoptées depuis 1993 afin de réduire les rejets de plie canadienne de 4T. Ces mesures 
incluent une augmentation du maillage des engins, le débarquement obligatoire de toutes les prises, la 
présence d’observateurs en mer et le contrôle des prises à quai. Le stock est évalué régulièrement 
depuis 1978; l’évaluation intégrale la plus récente de l’état de ce stock remonte à février 2001. 
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SOMMAIRE 
 
• Les débarquements se chiffraient à 369 t en 2007. Ils se situent à des creux historiques 

depuis plusieurs années (moins de 1 000 t depuis 2002). L’effort de pêche a diminué dans 
les dernières années et se situe à un niveau très bas. 

• Les indicateurs clés pour le stock, notamment l’indice d’abondance d’après le relevé et les 
estimations du recrutement, se situent près des niveaux les plus faibles enregistrés. 

• Le taux de croissance des adultes est faible depuis le début des années 1980. 
• Le taux de mortalité totale moyen se situe à 0,54 depuis 1992 et demeure près de la 

moyenne à long terme depuis 1971 malgré les récents déclins dans l’effort de pêche. 
• La mortalité naturelle est estimée comme étant très élevée. Elle compte pour la plus grande 

partie de la mortalité totale. 
• La biomasse du stock reproducteur est faible. Selon les projections, elle diminuera par 

2.4 % en l’absence de pêche. 
• Les perspectives de rétablissement du stock sont médiocres dans les conditions actuelles. 

Le rétablissement nécessitera une hausse de la productivité du stock et la réduction des 
prises à un niveau minimum. 

 
RENSEIGNEMENTS DE BASE 
 
Biologie de l’espèce 
 

La plie canadienne (Hippoglossoides platessoides) est largement répartie dans l’Atlantique 
Nord-Ouest, depuis l’ouest du Groenland jusqu’au golfe du Maine. En été, elle se trouve à des 
profondeurs intermédiaires (d’environ 80 à 250 m) et dans les eaux froides (à des températures 
entre 0°oC et 1,5°oC). Dans le sud du golfe du Saint-Laurent, la plie canadienne migre vers les eaux 
profondes des chenaux en hiver, où elle occupe les eaux tempérées, mais elle cesse de 
s’alimenter. Les mâles et les femelles ont des cycles biologiques différents : les femelles 
grossissent plus vite et atteignent une plus grande taille que les mâles, qui vivent moins longtemps 
qu'elles. Les femelles arrivent à la maturité sexuelle entre 7 et 15 ans et les mâles entre 5 et 7 ans. 
Durant la fraie, qui a lieu du début du printemps à l'été, chaque femelle pond des centaines de 
milliers d'oeufs. Les oeufs fécondés flottent près de la surface pendant plusieurs jours. Après 
l'éclosion, les larves sont pélagiques jusqu'à ce qu'elles atteignent au moins 18 mm. Elles se 
métamorphosent alors et deviennent benthiques. Tout au long de son cycle biologique, la plie 
canadienne consomme une grande variété d'organismes. Les jeunes consomment des organismes 
de fond tels les mysidacés, les amphipodes, les polychètes, les échinodermes et les mollusques. 
Les plies plus âgées mangent d'autres petits poissons et des invertébrés. 

 
Pêche 
 

Un TAC annuel de 750 t est en vigueur depuis 2003. En 2007, le total des débarquements se 
chiffrait à 369 t, soit le deuxième niveau le plus bas enregistré depuis 1965. Le niveau le plus bas, 
soit 339 t, a été enregistré en 2005 (tableau 1 et figure 2). Depuis quatre décennies, la ressource 
est exploitée principalement par des bateaux de pêche aux engins mobiles : des chalutiers à pêche 
arrière, des senneurs armés d’une senne danoise et des senneurs armés d’une senne écossaise. 
Le déclin des débarquements correspond à un déclin proportionnel de l’effort de pêche, tel qu’il 
est inscrit, depuis 1991, dans les journaux de bord en nombre de jours de pêche (figure 3). En 
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2007, 15 senneurs et 13 chalutiers ont ciblé leur effort de pêche sur la plie canadienne de 4T; 
ensemble, ils en ont pratiqué la pêche dirigée pendant 116 jours au total. En comparaison, au 
début des années 1990, plus de 250 bateaux pratiquaient chaque année la pêche dirigée de la plie 
dans 4T pendant plus d’un millier de jours de pêche. 
Tableau 1. Débarquements et TAC de plie canadienne dans le sud du golfe du Saint-Laurent. 
 

Année 
Moyenne 

1981-1990 
Moyenne 

1991-2000 
Moyenne 

2001-2003 2004 2005 2006 20071 

TAC 10 000 4 500 1 250 750 750 750 750 
Débarquement
s 

7 264 2 434 753 400 339 474 369 

1 Données préliminaires 
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Figure 2. Débarquements et TAC (t) de plie 
canadienne dans le sud du golfe du Saint-Laurent. 

Figure 3. Effort de pêche des chalutiers et des 
senneurs ciblant la plie canadienne dans le sud du 
golfe du Saint-Laurent. 

 

Le plan de gestion de la plie canadienne de 4T attribue environ 40 % du TAC à la flottille des 
bateaux de pêche concurrentielle de moins de 45 pieds de longueur armés d’un engin mobile. 
Cette flottille est la seule qui récolte son allocation chaque année. À la suite de la fermeture de la 
pêche de la morue dans 4T en 1993, plusieurs mesures de gestion ont été adoptées afin de 
protéger les autres espèces de poisson de fond, comme la plie canadienne. Le TAC de plie 
canadienne a été coupé de moitié en 1993 afin de prévenir la réorientation de l’effort de pêche de 
la morue vers la plie, et des mesures ont été adoptées afin de stopper la pratique répandue du rejet 
à la mer des prises de petites plies de 4T. Ces mesures sont encore en vigueur, y compris le 
débarquement obligatoire de toutes les prises, une taille réglementaire minimale de 30 cm, un 
maillage plus grand des engins, un niveau plus élevé de présence d’observateurs en mer et le 
contrôle à quai de toutes les prises de plie. 

Depuis 1976, la composition par âge et par taille des prises commerciales est déterminée par 
échantillonnage à quai des prises débarquées et par échantillonnage en mer effectué par les 
observateurs. Les classes d’âge 1970 et 1973 ont montré des modes durant quatre années 
consécutives dans les années 1980; toutefois, les prises commerciales récentes n’indiquent pas la 
présence de fortes classes d’âge nouvellement recrutées. Malgré une augmentation du maillage 
des engins depuis 1993, la proportion des prises de taille inférieure à la taille réglementaire de 
30 cm a augmenté à cause de l’exigence de débarquement obligatoire de toutes les prises 
(figure 4). 
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Figure 4. Pourcentage de plie canadienne de petite 
taille (< 30 cm de longueur) débarqué dans le sud 
du golfe du Saint-Laurent. 

Figure 5. Indice d’abondance de la plie canadienne 
selon le sondage téléphonique mené auprès des 
pêcheurs. 

 

Depuis 1995, un sondage téléphonique est effectué chaque année auprès de pêcheurs actifs 
pour connaître leur opinion au sujet des conditions dans la pêche et de l’abondance du poisson de 
fond. Pendant plusieurs années, les pêcheurs ont attribué le déclin de l’effort de pêche de la plie 
canadienne dans 4T aux conditions défavorables du marché, principalement la faiblesse des prix et 
la faible demande. Dans les années 1990, les répondants au sondage avaient tendance à être de 
l’avis que la plie était plus abondante une année donnée que l’année précédente. La tendance de 
leurs avis quant à l’abondance de la plie canadienne de 4T par rapport à l’année précédente est 
illustrée par une cote moyenne cumulative attribuée à leurs réponses (figure 5). Elle révèle que le 
nombre d’avis positifs sur l’abondance exprimés à la fin des années 1990 a quelque peu diminué et 
que les pêcheurs considèrent que la plie de 4T est autant abondante une année donnée que 
l’année précédente. Les avis sont demandés à des pêcheurs qui ciblent la plie canadienne en 
premier ou en deuxième choix. Des 193 pêcheurs interrogés en 2007, seuls sept ont identifié la plie 
comme étant l’espèce recherchée en premier ou en deuxième choix, ce qui représente le niveau de 
participation le plus faible à la pêche de la plie des répondants au sondage téléphonique jusqu’à 
maintenant. 

 

ÉVALUATION 
 
État du stock et tendances 
 
Depuis 1971, des relevés de navire de recherche (NR) sont effectués chaque année en 
septembre pour établir les tendances dans l’abondance de la plie canadienne dans l’ensemble du 
sud du Golfe (4T). Les mêmes navire, engin et méthodes de pêche sont toujours utilisés. Lorsque 
le navire ou l’engin de pêche a été changé, les deux navires ont pêché côte à côte afin de pouvoir 
établir des facteurs de conversion de l’efficacité de pêche des navires ou des engins. Une 
exception s’est produite en 2003, lorsque le NGCC Alfred Needler est tombé en panne et a été 
remplacé par le NGCC Wilfred Templeman. Aucun facteur de conversion n’a été établi pour ces 
deux navires, et le relevé n’a pas été terminé. Par conséquent, le relevé de 2003 n’est pas inclus 
dans l’évaluation des tendances dans l’abondance de la plie canadienne dans 4T. 
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Après 1971, l’indice de relevé de NR a grimpé en flèche et a atteint un pic en 1976, mais a chuté au 
début des années 1980 (figure 6). Sauf pour une légère augmentation en 1990 et 1991, la 
biomasse du stock totale a continué à baisser et a atteint des creux en 2002 et 2004. L’indice de 
la biomasse exploitable de plies de 30 cm et plus de longueur a atteint un creux de 5 kg par trait au 
cours des cinq derniers relevés. Les périodes de forte abondance correspondent à de fortes 
classes d’âge nouvellement recrutées, notamment des plies nées entre 1970 et 1974 (figure 7). 
Depuis 1990, les effectifs des classes d’âge ont toujours été faibles par rapport aux classes d’âge 
produites par le passé, aussi loin que la fin des années 1960. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6. Indice de relevé de navire de recherche 
de la biomasse du stock (toutes tailles 
confondues) et de la biomasse exploitable 
(30 cm et plus de longueur). 

Figure 7. Indice d’abondance des classes d’âge de 
plies de 5 ans. 

 

La composition par âge et par taille des prises des relevés de NR atteint un pic entre les âges 4 à 
6 ans et 20 et 40 cm respectivement. La répartition des prises par taille a changé au fil des ans; les 
prises sont maintenant de plus petite taille. Cela reflète en partie une contraction de la répartition 
par taille imputable à l’élimination des gros individus du stock. La taille moyenne selon l’âge a 
diminué de la fin des années 1970 au début des années 1980 et n’a pas augmenté depuis 
(figure 8). La différence de taille entre classes d’âge est nettement moins marquée à l’heure 
actuelle que dans les années 1970, ce qui indique que la croissance est plus lente. 
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Figure 8. Longueur moyenne des plies femelles de 
7 à 11 ans prises dans le cadre des relevés de 
navire de recherche effectués dans le sud du golfe 
du Saint-Laurent. 

Figure 9. Mortalité totale des plies de 8 à 20 ans, 
par tranche de trois ans, dans 4T d’après des 
données de relevé de recherche. Le trait horizontal 
indique la mortalité moyenne à long terme (0,50). 
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Le taux de mortalité totale (Z) a été estimé d’après les données sur les prises de relevé selon 
l’âge. Malgré une baisse de l’effort de pêche de la plie dans 4T, Z demeure près de la moyenne à 
long terme de 0,5 (figure 9). D’après ces estimations, Z se chiffre à 0,54 en moyenne depuis 1992, 
soit depuis la fermeture de la pêche à la morue et de la réduction des prises de plie. 

Le relevé de NR fournit de l’information sur la répartition de la plie canadienne dans 4T au fil du 
temps. Lorsque le stock était abondant dans le sud du Golfe, à la fin des années 1970, de fortes 
densités de plie étaient trouvées dans l’ensemble de la partie ouest de 4T, sur le plateau 
madelinien, dans la baie des Chaleurs et au large de la Gaspésie. Comme le montre la carte de 
distribution des prises lors du relevé de 2007 (figure 10), la plie canadienne se concentre 
maintenant à l’ouest du Cap-Breton, au nord et à l’est de l’Île-du-Prince-Édouard et au large de 
Miscou, ce qui correspond à la récente distribution spatiale de la pêche de ce poisson plat, qui se 
concentre de plus en plus dans l’est de 4T. 
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Figure 10. Distribution des prises de plie canadienne lors du relevé de navire de recherche au chalut de 
2007. 
 

Le programme de relevés sentinelles a débuté en 1994. Réalisé par des bateaux de pêche 
commerciale, il a pour objectif de dépister les tendances dans l’abondance de la morue. En 2003, 
un relevé sentinelle a été réalisé avec un chalut à panneaux 300 Star Balloon dont le cul-de-chalut 
était doté d’une doublure à maillage de 40 mm et selon un plan et des protocoles d’échantillonnage 
comparables au relevé de NR annuel. Le relevé sentinelle annuel au chalut est effectué en août, et 
les bateaux qui y participent sont déployés dans toutes les zones afin d’obtenir un chevauchement 
de la couverture et des coefficients d’efficacité relative de la pêche. De la plie canadienne est 
capturée dans la plupart des traits de chalut effectués dans le cadre du relevé sentinelle, et sa 
répartition est semblable à celle de la plie capturée dans le cadre du relevé annuel de NR effectué 
en septembre (figure 11). Les prises de plie réalisées dans le cadre du programme de relevés 
sentinelles ont chuté après 2004 et elles continuent à diminuer modérément sur le plan du nombre 
et de la biomasse (figure 12). 
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Figure 11. Distribution des prises de plie canadienne lors du relevé sentinelle au chalut de 2007. 
 
  

Figure 12. Indices de l’abondance et de la biomasse de plie canadienne issus des relevés sentinelles et 
limites de confiance approximatives. 
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Figure 13. Estimations selon un modèle de 
population de la biomasse totale et de la biomasse 
du stock reproducteur (BSR) de plie canadienne 
 

Figure 14. Taux d’exploitation (âges 8 à 20) de la 
plie canadienne du sud du golfe du Saint-Laurent. 

 

Nous avons bâti un modèle de population pour estimer la biomasse totale, la biomasse du stock 
reproducteur (BSR), le niveau de mortalité naturelle et le niveau de mortalité par pêche de la plie 
canadienne dans 4T. Nous avons utilisé les données sur les 15 dernières années de pêche, soit de 
1993 à 2007, car elles fournissent des estimations plus fiables des prises commerciales selon l’âge 
sans rejets importants des petits individus. Selon nos estimations, la biomasse du stock (âges 4+) a 
atteint  61 800 t en 2008, près du niveau le plus bas pour ce stock (61 600 t en 2002). De même, la 
BSR est estimée comme étant légèrement supérieure à son niveau le plus faible (32 000 t en 2001) 
(figure 13). Le niveau de mortalité naturelle depuis 1993 est élevé, se situant à 0,55, et compte 
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pour la plus grande partie de la mortalité totale. Le taux d’exploitation a diminué, passant d’environ 
3 % en 1994 à environ 1 % depuis 2003 (figure 14). 

 
Sources d’incertitude 
 

Il était très courant de rejeter à la mer, lors de la pêche dans 4T, les plies de taille inférieure à la 
taille marchande, ce qui a causé des incertitudes quant à la composition des prises selon l’âge. 
Cette incertitude nous empêche d’avoir une vue à long terme de la dynamique du stock. À cause 
de ce problème, le modèle de population couvre les 15 dernières années seulement, période 
pendant laquelle plusieurs mesures de gestion ont été adoptées afin de prévenir les rejets. Tout 
rejet ou déclaration erronée des prises commerciales soutenu confondrait l’estimation de la 
mortalité naturelle dans le stock de plie canadienne de 4T. 

Le niveau élevé de mortalité naturelle chez le stock de plie canadienne de 4T ne peut pas 
définitivement être attribué à une cause connue. Les phoques gris sont abondants dans le sud du 
Golfe, et les pêcheurs considèrent largement que la prédation qu’ils exercent sur plusieurs stocks 
de poisson de fond contribue à l’absence de rétablissement de ces stocks dans cette région. Bien 
que des études de l’alimentation des phoques confirment qu’ils consomment de la plie, rien ne 
prouve à l’heure actuelle que la prédation par les phoques compte pour le niveau élevé de mortalité 
naturelle dans le stock de plie canadienne de 4T. 

 

CONCLUSIONS ET AVIS 
 

Malgré les faibles taux d’exploitation récents de la plie canadienne de 4T, la baisse de l’effort de 
pêche exercé sur le stock et l’adoption de nouvelles mesures de gestion musclées, plusieurs 
indicateurs clés donnent à penser que le stock ne se reconstitue pas. L’indice de relevé de navire 
de recherche pour les cinq dernières années montre que la biomasse du stock se situe à son plus 
bas niveau depuis le début de ces relevés en 1971. La série de relevés sentinelles au chalut 
couvre les cinq dernières années seulement, mais elle révèle une tendance à la baisse chez le 
stock. Rien n’indique dans les données de la pêche commerciale et des relevés de navire de 
recherche un recrutement à venir de classes d’âge abondantes. La répartition par taille des prises 
de relevé de navire de recherche révèle que les plies sont de plus petite taille, ce qui reflète 
l’élimination de la population des individus âgés de grande taille. La taille selon l’âge et le taux de 
croissance de la plie canadienne de 4T ont diminué depuis les années 1970 et ne montrent aucun 
signe d’amélioration. Le taux de mortalité totale dans le stock depuis 1992 est quelque peu plus 
élevé que la moyenne à long terme. La mortalité naturelle est élevée et compte pour la plus grande 
partie de la mortalité totale. 

Aucun point de référence n’a été défini pour la plie canadienne de 4T. Des règles de contrôle de la 
pêche conformes à l’approche de précaution n’ont pas été établies. 

Nous avons fait des projections pour le stock de plie canadienne de 4T jusqu’en 2008 en regard 
d’une gamme de niveaux de prises allant de 0 à 2 000 t (figure 15). Elles indiquent que la biomasse 
du stock reproducteur diminuera en 2008 par environ 2.4 % en l’absence de pêche. Dans les 
conditions actuelles du stock, qui connaît un niveau de mortalité naturelle élevé et des taux 
d’exploitation faibles, un niveau de prises semblable à 2007 (400 t) accentuerait légèrement (moins 
de 1 %) la diminution de la biomasse du stock reproducteur. En raison de la faible productivité de 
ce stock et de son niveau d’abondance actuel, les perspectives d’accroissement de l’abondance à 
court terme sont médiocres. 
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Figure 15. Résultats projetés des niveaux de prises en 2008. 
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